
  

 
  



  

Arrivée à l’école 

Sortie à la salle André-Gagnon 

 
 
 
 

Bonjour chers parents, 

Le mois de septembre est déjà passé.  Nous avons vécu une très belle journée d’accueil le 
8 septembre.  Les enfants étaient heureux de leur journée remplie d’activités.  Merci 
aux enseignants pour cette belle organisation.  
 
Merci aussi à vous chers parents d’être présents pour vos enfants et d’assurer le lien 
entre l’école et la maison.  Merci de votre confiance et soyez assurés que tout est fait 
pour répondre aux besoins des élèves.  
 
Marie-Hélène Ouellet 
Directrice 
 

     
 

 

Depuis le début de l’année scolaire, nous avons remarqué que certains élèves arrivent trop 
tôt ou trop tard à l’école, et ce, autant le matin que le midi.  
 
Il est très important de respecter l’heure d’arrivée à l’école.  Pour la sécurité et le respect des 
autres élèves déjà en classe, nous vous demandons de respecter l’horaire suivant :  
 
 

  
 
 
 

En dehors de ces heures, il n’y a pas de surveillance. Votre enfant est donc sous votre 
supervision.   
 
Merci de votre collaboration! 
 
 
 
 
 
 
Le 17 octobre en avant-midi, tous les élèves de nos 3 écoles auront la chance d’assister à un 
spectacle à la Salle André-Gagnon.  
 
 
 

Le matin 7 h 55 
Le midi 12 h 40 



  

Objets de la maison 

Conseil d’établissement 

Appels à l’école ou Mozaïk 

 
 
   

 
Nous sollicitons votre collaboration afin que les enfants n’apportent pas de jeux ou objets de 
la maison.  En effet, tel que mentionné dans le code de vie, il est demandé d’apporter 
seulement des objets utiles à l’école.  Nous avons le matériel nécessaire pour les récréations.  
Nous vous demandons donc de laisser les jeux à la maison afin d’éviter les bris et les pertes.  Si 
jamais une activité spéciale permet à votre enfant d’apporter son jouet, vous recevrez un 
message de l’enseignant de votre enfant.  Merci de votre précieuse collaboration.  
 

   
 
Nous aimerions avoir votre collaboration pour les appels à l’école pour une absence, un 
retard, une modification en lien avec le transport ou tout autre besoin. Vous pouvez aussi 
utiliser l’application Mozaïk.  
 
Nous vous demandons de téléphoner avant le début des classes, aux récréations et à l’heure 
du diner en laissant un message détaillé si vous n’avez pas de réponse.  Nous vous rappellerons 
dans les plus brefs délais. 
 
Lorsqu’un changement à l’horaire survient, il est important de téléphoner avant 10h30 et avant 
14 h pour s’assurer que le message soit transmis à l’enseignant de votre enfant avant la fin des 
classes. 
Merci de votre précieuse collaboration. 
 
  
 
 
Lors de l’assemblée générale du 14 septembre dernier, un nouveau 
conseil d’établissement a été formé. 

 
Voici les membres (les postes seront attribués lors du prochain C.É.) : 

 
 
La rencontre du premier conseil d’établissement aura lieu le jeudi 5 octobre à 19h à l’école 
 J.-C.-Chapais. L’ordre du jour de la rencontre a été envoyé à tous les parents

Parents Personnel de l’école 
 Manon Bélanger, Saint-Denis 

 Sandra Fournier, Saint-Denis 

 Maude Pichereau, Saint-Philippe 

 Anik Charest, Saint-Philippe 

 Pascal Dumais, Mont-Carmel 

 Isabelle Rivard, Mont-Carmel 

 Laurence Frève, Saint-Philippe 

 Marie-Hélène Ouellet, directrice 

 Émilie Bergeron, travailleuse sociale 

 Anthony Bélanger, enseignant 

 Élise Chénard, enseignante 

 Édith Soucy, enseignante 

 Alyson Michaud, personnel de soutien 

 Caroline Caron, service de garde 



  

 
  



  

Calendrier des rencontres du Comité de parents 

 
 

 

 
Voici le calendrier des rencontres du comité de parents pour l’année scolaire 2023-2024. 
 
Si des parents souhaitent avoir le lien pour assister aux rencontres qui auront lieu via Teams, 
vous devez communiquer avec le secrétariat général à l’adresse courriel suivante :  
 
secgen@cskamloup.qc.ca.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le lieu peut être sujet à changement 

➢ À Rivière-du-Loup : Salle Kamouraska – Siège social du centre de services scolaire 464, rue 
Lafontaine 

 Utiliser l’entrée à l’arrière (rue Saint-André) 
 
➢ À La Pocatière : Café Phénix – École polyvalente La Pocatière 

950, 12e Avenue 
 
 Utiliser l’entrée du côté du gymnase 

 
➢ À Saint-Pascal : Salle Chanoine-Beaudet – Centre de services de Saint-Pascal 

535, avenue de l'Église 
 
 Utiliser l’entrée du Centre de services de Saint-Pascal

CALENDRIER DES RÉUNIONS DU COMITÉ DE PARENTS 

ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024 

3 octobre 2023 à 19 h 30 Rivière-du-Loup  

7 novembre 2023 à 19 h 30 La Pocatière 

5 décembre 2023 à 19 h  Via Teams 

6 février 2024 à 19 h  Via Teams 

2 avril 2024 à 19 h 30  Saint-Pascal 

7 mai 2024 à 19 h 30  Rivière-du-Loup 

4 juin 2024 à 19 h 30  La Pocatière 

3 septembre 2024 à 19 h 30 Saint-Pascal 



  

Photographie scolaire 
 

 
 
 
La date prévue des séances pour les trois écoles est le 8 novembre 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous vous rappelons que vous pouvez maintenant nous suivre sur notre page Facebook où plusieurs 
informations, photos, etc. y sont publiées. 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Page Facebook 



  

Mot de la conseillère en rééducation 

 

 
 
 

Protocole d’intervention mis en place dans nos écoles 
 
En ce début scolaire, il est important de vous faire un rappel concernant certains concepts et 
ce qui est mis en place dans nos écoles pour contrer l’intimidation, la violence et la 
cyberintimidation. 
 
La loi oblige chaque école à avoir un plan d’action pour prévenir et combattre l’intimidation et 
la violence.  Ce plan doit prévoir comment :  
 

 Prévenir l’intimidation; 
 Signaler les cas d’intimidation; 
 Assurer la confidentialité des plaintes et des renseignements; 
 Agir lorsqu’un cas est signalé par un élève, un enseignant, un ami, etc.; 
 Soutenir les élèves qui vivent une situation d’intimidation, en tant que victime ou témoin. 

 
Le plan est déposé sur le site internet de l’école. Les élèves ont une formation sur l’intimidation 
et pour connaître les sanctions qui peuvent s’appliquer. 
 

La responsabilité des membres du personnel 
 
Les membres du personnel d’une école doivent protéger les élèves de la violence et de 
l’intimidation.  Nous prenons au sérieux chaque situation qui est dénoncée en suivant les 
étapes. 
 

Définition 
Conflit : On dit qu’il y a conflit lorsque des personnes sont en désaccord sur des besoins ou des 

valeurs. La difficulté à régler un conflit peut entraîner des sentiments négatifs (ex. : jalousie, 
vengeance) et dégénérer en comportements violents1.  

 
Violence : « Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou 

sexuelle, exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour 
effet d’engendrer des sentiments de détresse, de la léser, de la blesser ou de l’opprimer 
en s’attaquant à son intégrité, ou à son bien-être psychologique ou physique, à ses droits 
ou à ses biens. » (L.I.P. article 13).  

 
Intimidation : « Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non, à caractère répétitif, 

exprimé directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un 
contexte caractérisé par l’inégalité des rapports de force entre les personnes 
concernées, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse et de léser, 
blesser, opprimer ou ostraciser » (L.I.P. article 13).  

 
Cyberintimidation : « On parle de cyberintimidation quand une personne en intimide une autre 

en utilisant un moyen technologique: réseaux sociaux, sites Web, 
messageries (courriels, textos), etc. »   



  

  



   



  

 
 

 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

2                            Jour 2 3                          Jour 3 
 
Réunion du comité de 
parents à 19 h 30 (RDL) 

4                         Jour 4 5                          Jour 5 
  Classe Rouge P.M 
 
Conseil d’établissement – 
École J.-C.-Chapais – 19 h 

6                           
 
Journée pédagogique 

9   
 

Congé 

10                        Jour 6 11                        Jour 7 
 
Bibliothèque municipale 

12                        Jour 8 
 

Caisse scolaire 

13                      Jour 9 

16                        Jour 10 17                        Jour 1 
 
     Salle André Gagnon 

18                        Jour 2 
 
Bibliothèque municipale 
        1ère à 6e années 

19                        Jour 3 20                      Jour 4 
 
Bibliothèque municipale 
           Maternelle 

23                          Jour 5 24                        Jour 6 25                        Jour 7 
 
Bibliothèque municipale 

26                        Jour 8 
 
    Classe Rouge P.M. 

27                      Jour 9 

30                        Jour 10 31                        Jour 1 
Activités d’Halloween 

 
 

Légende :  
 
Noir : Pour les 3 écoles 
Bleu : JCC – École J.-C.-Chapais de Saint-Denis 
Vert : STP – École Saint-Philippe  
Rouge : ND – École Notre-Dame de Mont-Carmel 
 


